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NICOLAS MARION état et associations

Cette étude propose une déconstruction épis-
témologique de la façon dont une pensée de 
l'État se développe au sein des associations, en 
montrant comment cette pensée permet en fait 
– à travers l'(auto)évaluation des associations 
elles-mêmes – à l'État de se penser lui-même et 
d'intégrer dans la conception et l'implémenta-
tion de ses politiques les formes de résistance 
des populations soumises à sa souveraineté. No-
tamment, il est ici proposé de comprendre les 
associations comme des appareils idéologiques 
d'État, c'est-à-dire comme des institutions au 
travers desquelles, par le travail dialectique de 
ses contradictions, l'idéologie des classes domi-
nantes qui détiennent le pouvoir d'État devient 
hégémonique dans la société. C'est seulement sur 
la base d'une telle vision désenchantée de la fonc-
tion assignée aux associations que des formes 
de résistances échappant à l'emprise de l'État 
et de l'idéologie dominante peuvent être réelle-
ment favorisées dans et par le champ associatif.
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introduction

Comment, dans le contexte du capitalisme néolibéral contemporain, 
élucider l’ambivalence fondamentale des relations – multiples, complexes 
et évolutives – existant entre les associations et l’État ? Derrière cette inter-
rogation d’ordre général, qui détermine l’objet global de la présente étude, 
se trouve une autre problématique plus spécifique qui va constituer de fait 
la réflexion que nous voudrions proposer ici. En effet, au-delà du rapport 
ambivalent qu’entretiennent les associations socio-culturelles avec l’État et 
ses formes particulières, nous pensons qu’une relative indétermination du 
concept d’État1 est au centre de l’action des associations et que cette indé-
termination est, précisément, ce qui induit les principales ambiguïtés qui 
frappent les relations entre le champ associatif et l’État. D’abord difficile à 
délimiter pour lui-même (qu’est-ce que l’« État » ? Où exerce-t-il son pouvoir 
et par quel biais ? Quelles institutions le constituent et, par-là même, quelles 
sont ses prérogatives ? etc.), l’État est tour à tour perçu par les associations 
comme un partenaire, un ennemi, un intermédiaire, un destinataire, un 
agent de contrôle, un financeur, suivant la perspective depuis laquelle elles 
sont amenées à devoir le considérer. Mais, plus profondément encore, le 
champ associatif est et se sait en réalité, aujourd’hui, indissociable de la 
forme-État elle-même et de la façon dont cette dernière se reconfigure 
sous l’effet de la recomposition contemporaine du capitalisme. De sorte 
que, comme le suggèrent Simon Cottin-Marx et al., réfléchir au devenir 
des associations revient désormais – d’un certain point de vue – à penser 
l’évolution de l’État lui-même : « la question des relations entre l’État et 
les associations doit être renouvelée en la plaçant dans la perspective plus 
générale de l’évolution de l’État »2. Ce raisonnement qui semble abstrait 
est, pourtant, tout à fait essentiel pour discuter et penser un problème très 
concret de notre présent : celui de l’encastrement, aussi palpable que ten-
danciel, des résistances au pouvoir capitaliste (notamment, en ce qui nous 
concerne, celles portées par les associations socio-culturelles) dans l’État 
comme ce qui assure la reproduction sur le long terme du système capita-
liste, en particulier dans sa configuration néolibérale.  Notre hypothèse sera 
alors la suivante : qu’un lien intime existe entre, d’une part, une certaine 
difficulté des associations socio-culturelles à penser l’État et son rôle, et 
d’autre part, l’impuissance caractérisée de nombreuses luttes portées par ces 
mêmes associations à atteindre leur objectif déclaré qui est de transformer 
la société et d’en permettre la critique.
1  Si nous parlons ici d’indétermination du concept d’État, il va de soi que le rapport spontané des 

associations et de leurs membres à l’État est exposé à la même forme d’inconsistance, et que ces 
deux aspects – théoriques et pratiques – se soutiennent mutuellement.

2  Cottin-Marx Simon, et al. « La recomposition des relations entre l’État et les associations : 
désengagements et réengagements », Revue française d’administration publique, vol. 163, no. 3, 
2017, p.463.
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Afin de déplier cette hypothèse, nous tenterons d’abord de proposer 
une déconstruction épistémologique de ce qu’implique l’acte de penser 
l’État et, dans le même geste, nous évaluerons les modalités possibles d’une 
pensée de l’État sur lui-même par le biais des associations. Nous essaye-
rons alors, sur base de ces éléments liminaires, d’analyser comment les 
associations subsidiées et les luttes qu’elles mènent sont traversées par les 
ambiguïtés intrinsèques aux types de relations et de conceptions de l’État 
qui s’y déploient. En particulier, nous proposerons de mobiliser le concept 
althussérien d’appareil idéologique de l’État pour éclairer la particularité 
fonctionnelle des associations dans l’exercice du pouvoir d’État et leur rôle 
dans la construction de l’hégémonie de l’idéologie dominante. Ces éléments 
de déconstructions critiques pourront alors servir, nous l’espérons, à mieux 
cerner les possibilités stratégiques réelles pour se soustraire, au sein des asso-
ciations, à la domination du pouvoir d’État et à l’encastrement idéologique 
du travail associatif qui en découle.     

que signifie penser l'état ?
Avant toute chose, étant entendu que notre analyse repose sur cette 

hypothèse d’une relative incapacité structurelle à penser, au sein des asso-
ciations, l’État et ses formes, il nous revient de déterminer plus précisément 
ce que peut bien signifier penser l’État. Cette analyse est absolument cruciale 
pour déterminer comment la question de l’État est de facto problématique, 
en raison de la difficulté pour les individus et les structures sociales de 
percevoir l’État comme un objet, c’est-à-dire comme une entité externe qui 
pourrait être thématisée de façon autonome, dans une position d’extério-
rité par rapport à lui. L’usage même de l’expression « l’État » pour désigner 
cette forme d’institution particulière pose problème parce que cela revient 
à le constituer en un genre de sujet historique qui serait, de façon presque 
individualisée, capable de poser et de réaliser ses propres fins historiques. 
Or, il est évidemment difficile d’identifier l’État de cette façon, au point 
qu’on peut se demander si, outre le mot qui le désigne, il existe véritable-
ment une institution qui lui correspond : qui incarne cette puissance, qui 
la représente, et qui est vraiment légitime à agir et parler en son nom ? 

Une conséquence de cette difficulté, très justement pointée par Bour-
dieu comme le problème originel de toute critique de la forme-État, s’ap-
plique parfaitement à la question que nous avons ici à discuter :
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